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Éditorial
Dès 2014, des aménagements (plantation d’arbres, traçage 
d’allées) viennent donner au site de Rigot sa dimension 
vivante et son cachet actuels, tandis qu’un important travail 
de régénération des sols est entrepris. 

Quelques années plus tard, des potagers participatifs 
sont mis en place en collaboration avec IHEID et le centre 
d’hébergement collectif de Rigot, créant rapidement un 
lieu investi et vivant sur le site. Par ailleurs sont créées 
une pépinière urbaine provisoire et une agora en bois pour 
accueillir les activités de différentes entités de ce quartier 
international. 

Dès l’automne 2022, des étudiant·e·x·s de l’EPFL  
en première année d’architecture imaginent et réalisent  
des aménagements à Rigot.

En 2022, least [laboratoire écologie et art pour une 
société en transition] invite l’artiste Maria Lucia Cruz Correia 
à développer Common Dreams : Flotation School Panarea, en 
collaborant avec une classe du Collège Sismondi (situé à 
Rigot). En mai 2024, un groupe d’étudiant·e·x·s de l’EPFL 
réemploient une partie des matériaux du projet pour créer 
une structure en bois sur le site.

Ces différentes expériences soulèvent des questions 
centrales qui se posent régulièrement dans ce type de projet : 

Quels rôles peuvent jouer les communs dans  
la résilience des systèmes sociaux et écologiques ? 
De quelles manières renforcent-ils la capacité d’agir  
des populations ? Comment pérenniser les nouveaux 
communs pour dépasser les usages temporaires ?  
Quels rôles peuvent jouer les collectivités publiques  
dans l’émergence de communs urbains ?1

Le projet Faire commun : évaluation collective et sensible du parc 
public Rigot vise à mener une évaluation multidisciplinaire 
qui s’appuie sur une série d’activités scientifiques et artis-
tiques. La recherche2 – menée par HEPIA et la HEAD en col-
laboration avec least – entend mettre en lumière le fonction-
nement des services écosystémiques, tout en réfléchissant  
à la place des usager·ère·x·s sur le domaine Rigot. 

Elle engage une réflexion sur un domaine de Rigot 
en expansion (l’actuelle boucle de rebroussement du tram 
sera très bientôt démantelée, ce qui permettra d’étendre 
le domaine) et en transformation (les arbres quitteront 
la pépinière en 2025 et une réflexion est en cours sur 
l’affectation future des villas), en se demandant comment 
tendre vers une gouvernance autonome, en renforçant le 
pouvoir d’agir de la population.

Le partage des résultats de la recherche – notamment 
par le biais d’une série de gazettes – entend favoriser 
l’essaimage de modèles de gestion en commun vers d’autres 
lieux, à Genève et au-delà. 

Chaque gazette sera organisée autour d’un terme 
spécifique, discuté au fil d’une série de contributions par  
les membres de l’équipe de recherche et illustré par un·e·x 
invit·é·e·x, BBWN.studio pour ce premier numéro. Il 
s’agira également d’informer sur la recherche en cours en 
présentant les différentes activités. 

1  La croisée des communs, Expériences sur les communs à Grenoble, 3DD, Espace de concertation, Dépar-
tement du territoire Office de l’urbanisme — service de la participation citoyenne, 2024, p. 3.

2  Cette recherche s’inscrit dans le cadre du programme TER 2024 de la HES–SO et reçoit le soutien de 
l’OCAN.

Ce premier numéro porte sur le commun, notion qui 
est au cœur du processus de transformation de Rigot. Une 
cartographie du/des commun(s), réalisée par le collectif 
microsillons (HEAD), permet d’identifier et d’organiser 
quelques points de repères. 

La recherche a commencé début 2024 avec une activité 
nommée Le commun et ses termes, qui a permis à l’équipe 
de débuter l’étude préalable du terrain historique et des 
projets déjà menés (voir la timeline réalisée par le groupe 
de recherche Paysage projet vivant (HEPIA)). Nous avons 
précisé l’acception collective du terme « commun(s) » 
notamment grâce aux interventions de David Bodinier 
(artiste et militant co-fondateur de l’Assemblée des 
Communs de Grenoble3) et d’Yves Citton, théoricien de  
la littérature, chercheur, et essayiste qui a notamment écrit 
avec Dominique Quessada Du commun au comme-un 
(voir l’interview publiée ici et réalisée par least suite  
à la rencontre). 

Seconde activité menée par Paysage projet 
vivant début octobre, Lever les génies du lieu, a impliqué 
30 étudiant·e·x·s et enseignant·e·x·s de HEPIA en 
Agronomie, Gestion de la nature et Architecture du 
paysage dans un atelier d’une semaine réalisé in situ, et a 
permis d’approfondir la connaissance du lieu à partir d’un 
diagnostic pluridisciplinaire. Cette activité se poursuivra  
à travers une approche systémique du site, retranscrite  
dans la gazette n°3.

Le collectif microsillons a quant à lui commencé 
une troisième activité afin d’interroger les processus de 
gouvernance collective en s’intéressant notamment à la 
perspective des habitant·e·x·s et usager·ère·x·s de Rigot. 
Fin septembre, une première étape de cette activité a pris 
la forme d’un atelier mené par la curatrice, chercheuse 
et jardinière Anna Colin. Avec elle, les étudiant·e·x·s 
du master TRANSforme de la HEAD ont rencontré des 
utilisateur·ice·x·s des jardins et des membres de l’équipe du 
centre d’hébergement collectif de Rigot. Leurs observations 
ont abouti à des propositions susceptibles d’améliorer 
le quotidien des personnes qui ont une activité à Rigot, 
propositions partagées avec Olowine Rogg, mandataire  
de l’OCAN et spécialiste de la participation. 

Une quatrième activité, Comm’un sol : s’adosser à la 
puissance du végétal a été menée par least avec l’artiste 
Thierry Boutonnier entre mi-juillet et fin septembre 2024, en 
dialogue avec une pédologue, Karine Gondret (HEPIA). Cette 
action sera présentée en détail dans la prochaine gazette qui 
s’intéressera au sol de Rigot. 

Les activités de Faire commun permettent de rassembler 
des publics divers pour favoriser l’attachement à Rigot 
par la production d’autres récits sur la ville et ses usages. 
Dans une perspective de transition écologique, inventer 
d’autres relations au vivant en s’appuyant sur des outils de 
gouvernance partagée doit passer par une mise en commun 
des imaginaires et la valorisation de formes de créativité qui 
n’ont pas suffisamment eu « droit de Cité ».

3  La ville de Grenoble a été pionnière dans l’articulation entre ces nouveaux communs et l’action publique 
locale tandis que plusieurs initiatives émergent dans la région genevoise, suscitant l’intérêt du canton 
qui envisage un soutien durable aux communs. La croisée des communs, Expériences sur les communs à 
Grenoble, 3DD, Espace de concertation, Département du territoire Office de l’urbanisme — service de la 
participation citoyenne, 2024, p. 5.
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GAZETTE #1
Le(s) commun(s)

LES « COMMUNS » : L’AIR, L’EAU, LA 
LANGUE… TOUS IDENTIQUES ?
J’aimerais présenter les « communs » en essayant de nuancer 
l’idée préconçue que les biens communs existaient bien avant 
que les humains se les approprient. Cette idée n’est en effet pas 
fausse mais très partielle. Dans le récit classique, la Terre et ses 
biens étaient partagés par tous les animaux et tous les bipèdes 
sans plume comme nous. Ensuite, selon le deuxième discours de 
Rousseau, l’appropriation des territoires par l’humain devient la 
source de tous les maux. Selon ces récits, les communs sont don-
nés tels quels par la nature. Il est vrai que l’air qu’on respire, par 
exemple, n’a pas été créé par les humains : sur Terre, il y a de l’air, 
et nous, les humains, en bénéficions. L’air est donc un « commun 
naturel », une catégorie de communs qui existe bel et bien, mais 
ce n’est pas la seule. 

Considérons par exemple l’eau : sur Terre, il y a de l’eau 
potable. On pourrait penser que l’air et l’eau sont des communs 
« naturels » similaires. Pourtant si on réfléchit à la réalité de l’eau 
aujourd’hui, l’eau qu’on boit est une eau plus ou moins « natu-
relle ». On sait qu’elle doit être filtrée, qu’il y a des tuyaux pour la 
faire venir, etc. De fait, l’eau, à mon sens, n’est pas du tout un 
commun naturel. C’est le résultat d’une infrastructure, qui peut 
être publique, privée ou associative ; elle peut être démocratique 
ou soumise au capitalisme. En effet, une médiation est effectuée 
par la collectivité ou les institutions publiques – un État inter-
vient, édicte les réglementations et finance les tuyaux.

L’eau est donc un commun, mais qui a été construit par les 
humains, les législations et les processus politiques. La plupart 
du temps, quand on parle de commun aujourd’hui, ces éléments 
y sont forcément mêlés. Même les forêts ne ressemblent plus à 
ce qu’elles étaient avant que les humains y amènent des espèces 
domestiquées, des technologies. Il me semble donc plus réaliste 
de dire que les communs sont toujours liés à une dimension 
d’artificialisation humaine et de préservation. Nous n’avons 
pas forcément besoin de prendre soin de l’air, il suffit de ne pas 
le polluer, mais nous devons préserver l’eau, les tuyaux, les in-
frastructures.

Il est intéressant de considérer un autre modèle un peu 
différent de communs : la langue. La langue ne précédait pas les 
humains, il n’y avait pas de langue française il y a 300 000 ans ; 
ce n’est pas une institution, ni une infrastructure réglementée par 

un État qui en prend soin et l’entretient. Le français réside à la fois 
dans nos têtes et entre nos têtes. À mes yeux, c’est le modèle le 
plus bizarre et extraordinaire du commun, qui n’existe que parce 
que nous le possédons : si tous les gens qui parlent français ve-
naient à disparaître, il n’y aurait plus de français. (Si on ne prend 
toutefois pas en compte les livres écrits en français qui, eux, reste-
raient.) Pour moi, ce que la langue met en évidence des communs, 
c’est le fait qu’elle peut exister sans régulation officielle. Ce n’est 
pas l’Académie française qui crée la langue française. La langue 
se reproduit par la culture, par le fait que les parents parlent aux 
enfants. C’est un commun : elle n’est ni totalement publique, ni 
totalement privée.

La langue française, l’air et l’eau sont des éléments 
nécessaires à notre survie, et nous sommes reconnaissants 
qu’ils soient à notre disposition : nous pouvons les définir 
comme des communs positifs. Il existe en revanche les com-
muns négatifs, qui sont une continuation et une inversion de ces 
derniers. Les chercheurs Alexandre Monnin, Diego Landivar et 
Emmanuel Bonnet proposent le terme de commun négatifs pour 
parler des déchets nucléaires, pour ne citer que l’exemple le plus 
parlant. Qu’une centrale nucléaire ait un statut public ou privé 
ne change rien au fait que les déchets qui en résultent deviennent 
un problème collectif pour les centaines de milliers d’années qui 
suivent. Il est évident que les déchets nucléaires sont un commun, 
tout comme le plastique et le climat aujourd’hui. Le climat est en 
effet en train de devenir comme l’eau, un élément qu’il va falloir 
entretenir pour qu’il reste vivable. Les communs négatifs posent 
un problème majeur : ils permettent de nourrir nos existences 
(la centrale nucléaire nourrit mon ordinateur qui me permet de 
communiquer) mais pourrissent nos milieux de vie. Nourrir et 
pourrir, comme les deux faces d’une même pièce, d’un seul 
et même geste. L’énergie nucléaire me nourrit en électricité mais 
pourrit les générations à venir par la production de radioactivité.  

LES SOUS-COMMUNS : UN OUTIL POUR 
LA SOLIDARITÉ DE DEMAIN 
Il existe par ailleurs le concept de sous-communs, un terme 
défini par le poète et philosophe afro-américain Fred Moten et 
l’activiste et chercheur Stefano Harney. Ce terme, Undercommons 
en anglais, se base sur les idées politiques de la Black Radical Tra-
dition aux États-Unis. La surreprésentation des personnes noires, 

en particulier des hommes noirs, dans les prisons aujourd’hui aux 
États-Unis est dramatique, et on observe une continuité entre 
l’esclavage d’il y a quelques siècles et la domination raciale dans 
ce pays aujourd’hui. Les personnes qui sont sorties de la cale 
esclavagiste n’ont jamais été considérées comme des individus 
à part entière. Ces personnes ont donc développé une forme de 
socialisation alternative, souterraine, dans une incarnation 
de communs très riche : une sorte de solidarité paralégale ou 
à moitié légale, car la loi est faite par les Blancs pour les Blancs. 
Au lieu d’envisager cette solidarité comme inférieure, elle peut 
s’envisager comme une autre forme de solidarité qu’il est intéres-
sant d’étudier, de respecter. Et elle pourrait s’avérer cruciale pour 
nous tous : il se peut que les infrastructures qui nourrissent nos 
luxes et nos formes d’individualisation économique et sociale, 
telles qu’on les connaît aujourd’hui, ne durent pas indéfiniment. 
On aurait ainsi intérêt à se familiariser avec les solidarités 
de survie que proposent les sous-communs. Et bien entendu, 
avant cela, il est important de dénoncer et de lutter contre les 
formes persistantes d’oppression qui pèsent sur les populations 
marginalisées.

COMME-UN : UNE UNITÉ ET UNE FICTION 
COLLECTIVE
J’ai eu l’occasion de travailler avec Dominique Quessada, qui a eu 
l’idée de jouer avec le terme de commun en proposant de l’écrire 
« comme-un » : sa réflexion étant que le commun appartient à 
tout le monde et à personne à la fois. C’est le pluriel, ce n’est ni à 
moi, ni à toi et les communs sont quelque chose auquel chacun 
peut participer.  Surtout, écrire comme-un, c’est suggérer que 
l’unité (d’un certain peuple, d’une communauté) souvent envi-
sagée lorsqu’on parle de communs n’est peut-être qu’un « faire-
comme-si nous étions un ». Face aux communs, nous agissons 
« comme-un » mais nous restons divers, différents, et parfois 
antagonistes entre nous.  

Derrière les communs se cachent toujours deux notions. Il 
y a tout d’abord un principe d’unité : Qu’est-ce qui unit ceux qui 
parlent d’un « commun » ? Sur quoi se basent-ils ? En réalité, ils 
peuvent défendre un commun uniquement parce qu’ils forment 
déjà une unité, que ce soit de l’extérieur ou de l’intérieur. Ensuite, 
le commun est toujours une fiction collective : appeler quelque 
chose un « commun » fait qu’on l’envisage en tant que tel et qu’il 
développe ainsi des propriétés de commun. Un parc public est 
un parc public, parce qu’on décrète que c’en est un. Avec cette 
étiquette de bien commun, il est possible de faire dans ce parc des 
choses qui auraient été impossibles autrement. Mais cela reste 
une fiction temporaire (un « comme-si ») : un changement de 
régime, une vente, une occupation du lieu est toujours possible. 
En résumé, écrire « comme-un » avec un trait d’union, revient 
à poser deux questions. Premièrement, quelle est l’unité, aussi 
disparate soit-elle, qui nous permet de dire qu’il y a un commun ? 
Et deuxièmement, quelle est la part de fiction, la dynamique qui 
nous permet de forger un concept qui n’existe pas ? La dimen-
sion imaginaire du commun reste toujours centrale dans sa 
défense.

ENTRETIEN 

Réfléchir les communs : un 
échange avec Yves Citton
CE TEXTE RETRANSCRIT UNE PARTIE DE L’INTERVENTION DU PHILOSOPHE SUISSE 
YVES CITTON. L’ÉQUIPE DE LEAST L’A RENCONTRÉ POUR DISCUTER D’UN THÈME 
CENTRAL DE LA RECHERCHE FAIRE COMMUN : CELUI DES BIENS COMMUNS.

Nos premières recherches et notre rencontre 
avec plusieurs des acteur·ice·x·s impliqués 
dans les projets menés à Rigot nous ont me-
nées à considérer la gouvernance des communs 
(constitution des groupes d’usager·ère·x·s, 
règles mises en place, modes de décision, lien 
entre les utilisateur·ice·x·s et les institutions…) 
comme un élément central de cette évaluation. 

Chacun des projets menés à Rigot avant 
le début de notre recherche (voir éditorial) a son 
fonctionnement propre mais nourri une même 
ambition, celle de « faire commun ». S’intéres-
ser avec précision aux mécanismes à l’œuvre 
dans ces expérimentations est nécessaire pour 
saisir les potentiels et les chausse-trapes des ap-
proches du commun et mettre en place les outils 
et cadres adéquats pour les futurs projets qui 
seront développés selon cette logique.

Si le commun peut être quelque chose de 

souhaitable en soi, des tensions et des frustra-
tions peuvent apparaître dans les mécanismes 
et les situations qui se développent lors des pro-
cessus collaboratifs et/ou autogérés. Des usages 
peuvent s’opposer, les intérêts diverger, et divers 
ressentis peuvent mettre à mal le processus de 
commoning (les pratiques qui font le commun). 

Comme l’a montré la sociologue améri-
caine Sherry Arnstein dans A Ladder of Citizen 
Participation, il est primordial de chercher à 
préciser les conditions et les buts d’un proces-
sus participatif afin de distinguer, derrière le 
terme générique de « participation », des lo-
giques qui peuvent aller de la manipulation à 
l’émancipation, en passant par l’information et 
la consultation. Une grande transparence de la 
part des personnes qui proposent le processus 
est nécessaire quant aux modes de dialogue à 
disposition et à la place réellement laissée à la 

prise de décision de chacun·e·x.  
Les modes d’organisation, de super-

vision et de prise de décision – les modes de 
gouvernance – revêtent ainsi une importance 
capitale dans les projets du/en commun. Une 
gouvernance adéquate est nécessaire pour 
assurer que les communs – que ce soient des 
projets en devenir comme ici ou des ressources 
existantes – soient gérés de manière équitable, 
durable et sensible, en tenant compte des be-
soins de toutes les parties prenantes. Ainsi, pour 
revenir sur les expériences du commun menées 
sur le domaine Rigot, il nous apparait comme 
essentiel de s’intéresser précisément aux modes 
de gouvernance mis en place dans chacune de 
celles-ci de façon collective, le plus horizonta-
lement possible.

L’activité que nous porterons jusqu’à 
la fin de la recherche consistera à la fois à ana-

lyser et évaluer les modes de gouvernance à 
l’œuvre dans les différents projets déjà menés 
et de constituer, en dialogue avec différentes 
personnes usagères de Rigot, un catalogue de 
modes d’auto-organisation et de travail en 
commun, selon les principes d’une recherche 
collective et sensible. Il s’agira ainsi de mettre en 
lumière les multiples pratiques qui alimentent 
le processus du commoning et de partager des 
outils de gouvernance qui pourront prendre en 
compte toutes les échelles et interactions qui 
forgent le territoire de Rigot.

COMMONING 

Évaluer  
les communs et 
leurs modes de 
gouvernance
AU TRAVERS DE LA RECHERCHE, LE COLLECTIF 
MICROSILLONS (HEAD – GENÈVE) CHERCHE À 
ÉVALUER LES IMPACTS DES ACTIONS RÉALISÉES 
ET À VENIR SUR LE DOMAINE RIGOT GRÂCE À DE 
NOUVEAUX MODES D’ÉVALUATION COLLABORATIFS. 

Situé au cœur de Genève, le Parc Rigot est un espace public végétalisé 
sur lequel ont été expérimentées, ces dernières années, différentes 
formes d’actions et de gestions collectives. Ainsi, l’écosystème de Rigot 
est devenu un cadre pour interroger la notion de « commun(s) », à la 
fois comme un horizon possible et comme outil réflexif sur des formes 
novatrices de gouvernance. Depuis 2013, diverses initiatives y ont été 
développées par l’Office cantonal de l’agriculture et de la nature (OCAN), 
dans le but d’identifier et d’impliquer une communauté d’usager·ère·x·s, 
de contribuer à la mise en œuvre et au partage de pratiques pour 
affronter les défis posés par le changement climatique et de régénérer 
le vivant dans toute sa diversité sur le site, en revalorisant les services 
écosystémiques1.

1	 Les	services	écosystémiques	sont	définis	comme	des	« contributions	de	la	nature	aux	populations »	et	incluent	la	pollinisation	ou	la	régulation	du	climat	mais	aussi	la	satisfaction	de	besoins	esthétiques,	spirituels	et	
intellectuels	que	procurent	de	beaux	paysages.	(Source :	Forum	Biodiversité	Suisse).	



TIMELINE
Parc Rigot : l’évolution  
d’un lieu vivant

Cette frise chronologique met en lumière les actions et 
moments clés qui ont façonné l’histoire du parc Rigot 
afin de mieux comprendre ce lieu aujourd’hui.

C.Amsler 2003


